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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 22 JUILLET 2008 - A 20 Heures 30 

Compte-rendu n° 2008/005
L'an deux mille huit, le 22 JUILLET à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : - CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - JACQUIN Michel - ETIENNE Monique - ALLEMAND Patricia - FRELY Patrice - JAUBERT Georges - JULLIAN Christophe - DOFFIN Edith - MARTINEZ Patrick - CHABERT Patrick - MORELLO Philippe.
Absents excusés: 
GUILLAUMOND Catherine - ALVADO Paule donne procuration à Mme Etienne - FAUTRERO Sandrine donne procuration à Mme Doffin
Monsieur le Maire rappelle que la copie du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 17 juin 2008 a été remise à chacun en temps voulu. Aucune observation n’ayant été formulée, celui-ci est adopté à l’unanimité.

Monsieur le Maire ouvre la séance
ORDRE DU JOUR

1 – Décision modificative budget commune 2008
Monsieur le Maire informe que suite à une erreur matérielle de 20 euros, il convient d’apporter une modification à l’affectation du résultat 2007, à savoir :

	
	Résultats

Reportés 

du

31/12/06
en €


	Résultats de

l’exercice

2007
en €
	Résultats de

clôture au

31/12/07
en €
	Solde

Restes à

Réaliser au

31/12/07
	Résultats réels

de clôture au

31/12/07
en €

	Fonctionnement


	167 077.93


	108 616.78


	275 694.71


	/
	275 694.71

	Investissement


	151 586.84
	-179 745.64


	-28 158.80


	2 081.07


	-26 077.73


Le résultat de fonctionnement est excédentaire. Il s'élève à un montant de 275 694.71 € au lieu de 275 714.71 €

Monsieur le Maire propose : 
· de réduire l’article 61522 – entretien de bâtiments – de 20 € soit 10 980 € au lieu de 11 000 €
· De conserver le virement prévu au compte 1068 de 70 000 € (excédents de fonctionnement capitalisés) 
· de reporter l’autre part de l’excédent d’exploitation 2007, parmi les recettes de fonctionnement du budget 2008 soit la somme de 205 694.71€
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré,

APPROUVE la modification présentée ci-dessus.
2 – Désignation des membres de la Commission communale des Impôts Directs


Monsieur le Maire communique au Conseil Municipal la lettre de Monsieur le Directeur des services fiscaux en date du 31 mars 2008 relative au renouvellement de la commission communale des impôts directs. Le Conseil Municipal doit présenter une liste de 24 contribuables : 12 titulaires et 12 suppléants dont 1 titulaire et 1 suppléant domiciliés hors de la commune et 1 titulaire et 1 suppléant propriétaires de bois et domiciliés sur la commune.


Le Conseil Municipal après avoir délibéré,


Présente la liste ci-après dans laquelle seront choisis les membres de la commission communale des impôts :

Titulaires
· Monsieur CHABAUD Henri – Terres des Pierres – SAUMANE

· Monsieur TALLET Robert – Les Cyprès du Large – SAUMANE

· Monsieur LEIDIER Yvon – Les Paulettes – SAUMANE

· Madame MAILLET Michèle – Montplaisir – SAUMANE

· Madame MILLE MAGALI – La Crémade – SAUMANE (Prop. Forestier)

· Monsieur HEMMER Gérard – Hameau la Petite Sorgue – ISLE SUR LA SORGUE – (Extérieur)

· Monsieur CLEMENT Christophe – Les Soulians – SAUMANE

· Monsieur BONIFACE Michel – La Cornette – SAUMANE

· Monsieur BRUY André – La Cornette – SAUMANE

· Monsieur JULLIAN Claude – Les Chinaies – SAUMANE

· Monsieur DESFONDS André – Les Chinaies – SAUMANE 
· Monsieur ROGER René – Le Village – SAUMANE

Suppléants

· Monsieur GUIGUE Aimé – La Cornette - SAUMANE

· Monsieur TESTUT Serge – Four de Cony - SAUMANE

· Monsieur JEAN Gérard – Les Chinaies – SAUMANE

· Monsieur GUINOT Eric – Jean Jaume – SAUMANE (Prop.Forestier)

· Monsieur DE DIANOUS Vincent – 1710 route de la Roque ISLE SUR SORGUE (Extérieur)
· Monsieur DENDALE Joël – Le Farigouyé
· Monsieur VASSE Odilon – Les Pessades - SAUMANE

· Monsieur LANGON Jean Louis – Chemin de la Gaffe - SAUMANE

· Monsieur LEBLOND Jean-Pierre – La Plantade – SAUMANE

· Madame MINICHINI – Les Paulettes – SAUMANE

· Madame GENARI Véronique – La Tapy – SAUMANE

· Monsieur JAMET RENE – Les Pessades - SAUMANE

Le directeur des services fiscaux désignera six commissaires titulaires et six suppléants.
3 – Approbation avenant n° 2 à la convention de groupement de commandes avec Mistral Habitat

Dans le cadre des travaux d’aménagement de 3 logements sociaux et de la mairie, Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier de Madame la Présidente de Mistral Habitat, qui l’informe de la nécessité de passer un avenant n° 2 à la convention de groupement de commandes suite au résultat de l’appel d’offres et à la modification du programme initial.
Monsieur le Maire rappelle que la convention, signée le 27 juillet 2006, indiquait un montant estimatif des dépenses à la charge de la commune de 460 000 € HT et un montant estimatif des dépenses à la charge de Mistral Habitat de 497 000 € HT.

Considérant le résultat de l’appel d’offres et le projet définitif, le montant des dépenses à la charge de la commune et de Mistral Habitat doit être modifié comme suit :
	
	Mistral Habitat
	MAIRIE

	Montant indiqué sur la convention
	460 00.00 € HT
	497 000.00 € HT

	Montant suite à l’appel d’offres et après passation des marchés d’études
	446 100 € HT
	627 915.57 € HT


Il convient donc de passer un avenant n°2 à la convention de groupement de commandes pour fixer le coût réel définitif des dépenses à la charge de la commune de Saumane de Vaucluse et de Mistral Habitat, à savoir :
· 627 915.57 € HT pour la commune de Saumane

· 446 100.00 € HT pour Mistral Habitat

Et de préciser que la TVA sera due suivant les règles et taux en vigueur à la date du règlement des factures.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer l’avenant n°2 à la convention de groupement de commandes.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité
APPROUVE l’avenant n° 2 à la convention de groupement de commandes concernant les travaux précités,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant.
4 – Signature du bail emphytéotique avec Mistral Habitat

Monsieur le Maire rappelle l’historique de l’opération pour la réalisation de 3 logements sociaux et donne lecture du courrier de Mistral Habitat concernant la mise à disposition par bail emphytéotique, du terrain d’assise du projet, parcelles numéros C212, 213 et 214, d’une superficie de 120 m2.
Les conditions de prix à bail de cette parcelle, sont :

· Durée du bail 55 ans à compter de l’achèvement des travaux,
· Redevance annuelle : 4,57 € versés par Mistral Habitat à la commune de Saumane,
· Programme réalisé : 3 logement sociaux après restructuration totale du bâti existant par Mistral Habitat.

Parmi les clauses du bail, il sera indiqué :

· qu’au terme du bail, les constructions reviendront sans aucune forme d’indemnité à la commune de Saumane de Vaucluse,

· que les prestations du bâti devront être d’un très bon niveau de manière à être en état correct au terme du bail.

Il demande en outre de désigner les notaires qui seront chargés de la rédaction des actes.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité
- DESIGNE maître PEYTIER domicilié à l’Isle sur la Sorgue et Maître MARTINEL domicilié à Avignon pour établir les actes nécessaires à la réalisation de ce bail.
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce bail.

5 – Financement du dépassement de la charge immobilière de référence pour les 3 logements

Monsieur le Maire rappelle un courrier de Madame la Présidente de Mistral habitat dans lequel celle-ci sollicite, au titre du dépassement de la charge immobilière de référence un financement de 20 946.40 €.
Cette somme correspond à 20 % du dépassement constaté et les 80% manquant seront sollicités par Mistral Habitat auprès de l’Etat et du Conseil Général de Vaucluse.

Le versement de ce financement est subordonné à l’accord du Conseil Municipal et sera régi par une convention qui en fixera les modalités de versement, à savoir :

· 50 % à la mise hors d’eau du bâtiment,

· 50 % à la réception des travaux.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité
DONNE son accord pour l’octroi d’une subvention de 20 946.40 € au titre du dépassement de la charge immobilière de référence,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative au versement de cette subvention.

6 – Etude de faisabilité pour le réaménagement de la place de l’horloge et de la calade du Château


Monsieur le Maire expose qu’il serait souhaitable de réhabiliter la place de l’horloge ainsi que la calade du château afin de mieux organiser le stationnement et mettre en valeur le caractère piétonnier du centre village.
Le caractère sommaire des revêtements de sol et des abords de la fontaine méritent actuellement une réflexion pour une remise en valeur de cet espace public inscrit sous la falaise de safre et la tour de l’horloge.


La commune adhère au CAUE (Centre d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de Vaucluse) et pourrait signer une convention de partenariat avec celui-ci. La convention porterait sur une mission de conseil (orientation des choix d’aménagement) et de programmation (estimation financière, montage des dossiers de demande de subvention)

Le coût de cette mission est évalué à 2 080 €, dont 1248 € à la charge de la commune.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité
DECIDE de faire intervenir le CAUE pour une mission de conseil et de programmation dans le cadre de la réhabilitation de la place de l’horloge et de la calade du château 

DIT que la part de la commune s’élève à 1 248 €
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le CAUE
QUESTIONS DIVERSES

1 – entretien de l’eclairage public sur le territoire de la commune

Monsieur le Maire propose d’examiner les propositions de trois entreprises pour l’entretien et la maintenance de l’éclairage public de la commune qui comprend 89 points lumineux + les illuminations de la fête du village et de Noël ainsi que la mise en valeur de sites remarquables.
	PROPOSITIONS
	REDEVANCE ANNUELLE PAR POINT LUMINEUX HT
	MONTANT ANNUEL H.T

POUR LES 89 POINTS
	DELAI D’INTERVENTION
	VISITE PERIODIQUE

	EPM Quartier Dorio 84300 CAVAILLON
	21.50 €

	1 913.50 €
	Délai maxi : 

½ heure

24h/24 – 7j/7

Agents domiciliés à proximité de Saumane
	1 fois par mois  tournée diurnes et nocturnes

	LUMI MAGS Ch. Du Bosquet 

ISLES/SORGUE
	23.50 €
	2 091.50 €
	24 h pour 3 points
8h pour panne locale
	1 fois par mois

	BERANGER Noël Electricité
13 LA PENNE S/HUVEAUNE
	22.90 €
	2038.10 €
	24 h pour 3 points 
8h pour mise en sécurité
	1 fois par mois


Le Conseil municipal a retenu l’entreprise EPM à Cavaillon pour une durée de 1 an renouvelable 2 fois à compter du 01 septembre 2008.
2 – Demande de participation financière pour la publication d’un livre relatant l’histoire du canal de carpentras
M. le Maire donne lecture du courrier que lui adresse M. P. GABERT Maire de Pernes les Fontaines concernant la publication d’un livre sur l’histoire du Canal de son origine à nos jours, écrit par M. Lambert, ancien directeur du Canal. L’ouvrage devrait sortir fin novembre 2008.
Le coût de cette publication est de 15 000 euros à partager entre 37 communes, le Département et la Région. Le Maire de Pernes sollicite une participation financière en fonction de la population de chaque commune. Pour Saumane, elle s’élèverait à 200 euros.

Le conseil municipal décide de contribuer à la publication de ce livre en accordant une aide de 200 €.
3 – Etude pour l’équipement du village en mobilier urbain 
M JAUBERT Georges s’est chargé d’établir une étude afin d’équiper le village de bancs en pierre, de corbeilles à papier, de barrières, de mascarons pour les fontaines

L’ensemble de l’équipement s’élève à 3 988.20 euros HT.
Il propose également de réfléchir sur l’opportunité d’installer une table d’orientation sur la place de l’église.

4 – Avis de la commune à la préfecture suite à une demande de création de plate-formes d’aérostat 
Après discussion, le conseil municipal décide de donner un avis favorable à la préfecture suite à la demande de PROVENCE BALLOONING pour le décollage de leur montgolfière sur la parcelle n°8 section AE – Chemin du Pigeolet.

5 – Installation d’un cirque sur le terrain entre l’école et le canal de carpentras le 31 juillet 2008
Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l’installation pour la journée du 31 juillet du cirque Massardier sur le terrain communal entre l’école et le canal de Carpentras, à condition qu’il respecte la réglementation vis-à-vis des risques de feux de forêts en prenant toutes les précautions qui s’imposent. Michel Jacquin, adjoint au Maire, se charge de ce dossier.
La séance est levée à 23 heures
Le Maire,

Christian CHALLET
P.S. - Chaque Procès verbal est validé lors de la séance suivante du Conseil Municipal.
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